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ENSEIGNEMENT

Un élève égale un élève
L'enseignement libre, qui scolarise un enfant
sur deux en FWB, a lancé hier une campagne
sur le principe d'égalité des réseaux.

Le réseau libre réclame un re-
financement de son ensei-
gnement au même titre que

celui de la Fédération Wal1onie-
Bruxelles. Pour convaincre le
public, il propose un clip vidéo,
parlant de deux elèves de 6' pri-
maire dont l'un fréquente une
école du réseau officiel de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles
(FWBE) tandis que l'autre fré-
quente une école libre.
En plus de parler de la diffé-
rence de dotation, le clip ajoute
les frais pour les bâtiments, les
garderies etc., pour arriver à
l 620 € pour l'enseignement or-
ganisé par la FWBE là où l'école
libre perçoit 814 euros.
Le Secrétariat général de l'ensei-
gnement catholique (SeGEC) et
l'Ufapec, à l'initiative de la campa-
gne, réclament un refinancement :
~(Pour les 20 prochaines années,
nous demandons l'application, pré-
uue par la loi, d'égalité de traite-
ment entre les e'feueset les établisse-
ments (1eieue= l eIeue)par l'octroi
à l'enseignement libre d'un finance-
ment additionnel et proportionnel
de 66 millions d'euros ».

Pour la Ligue de l'enseignement
et de l'éducation permanente, ces
revendications sont « irréalistes ».
Plutôt que de relancer la compéti-
tion entre réseaux d'enseigne-
ment, la Ligue plaide pour une
~(déconfessionnalisation générale
de l'enseignement» en FWB.
Les accords de la saint Boniface,
signés en 2001, prévoyaient une
augmentation progressive des
moyens accordés aux écoles du

réseau subventionné, pour at-
teindre 75 % des dotations accor-
dées aux établissements FWBE.
Or, à ce jour, ils atteignent péni-
blement les 50 %. En février der-
nier, le parlement de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles avait
adopté un décret assurant aux
écoles du réseau de la FWB un fi-
nancement de 20 millions
d'euros chaque année, au-delà de
ce qui avait été prévu aux termes
des accords de la Saint Boniface.
soit 400 millions au total au cours
des 20 prochaines années .•
:.La pétition se trouve sur le site
l'MW.unelevebe
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